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DECISIONS DU PRESIDENT 

DU 30 JUIN 2022 AU 21 SEPTEMBRE 2022 

 
Décision n°111/2022 : Travaux urgents pour la mise en place et l’adaptation à l’existant des 
dégrilleurs et autres accessoires afin d’assurer le bon fonctionnement du filtrage de la Station 
d’épuration de Saint-Rémy-de-Provence – Société SARL DE BERTO– devis n°221161 et 221162 

Décision n°112/2022 : Convention de servitudes entre la Communauté de Communes Vallée des 
Baux-Alpilles et la société ENEDIS SA –implantation de deux canalisations souterraines sur une 
longueur totale de près de 13 mètres, lieu-dit les Joncades Basses ZA LA MASSANE 3 à Saint-Rémy-
de-Provence 

Décision n°113/2022 : Acquisition du Tractopelle de la commune de Saint-Etienne du Grès par la 
Communauté de commune Vallée des Baux-Alpilles afin d’assurer le service collecte et traitement 
des déchets, au sein de la déchèterie communautaire située à Saint-Etienne du Grès 

Décision n°114/2022 : Adhésion à la Fédération Régional des Offices de Tourisme Provence-Alpes-
Côte d’Azur pour l’Office de Tourisme Intercommunal Alpilles en Provence 

Décision n°115/2022 : Charte d’engagement relative à la campagne « Réparons Réutilisons 
Recyclons Réduisons #RRRR 2022 – ReFashion éco-organisme de la filière textile 

Décision n°116/2022 : Convention d’occupation du domaine public et d‘accompagnement entre la 
Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles et Monsieur Pierre-Yves DARGAUD, porteur 
de projet – Pépinière-incubateur d’entreprises La Bergerie 

Décision n°117/2022 : Convention d’occupation du domaine public et d‘accompagnement entre la 
Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles et Monsieur Didier LAGACHE, porteur de 
projet – Pépinière-incubateur d’entreprises La Bergerie 

Décision n°118/2022 : Convention entre la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles et 
la Commune de Mouriès pour la mise à disposition d’une benne à ordures ménagères PL 19 tonnes 

Décision n°119/2022 : Location d’une construction modulaire pour les besoins de la déchèterie de 
Saint-Rémy-de-Provence 

Décision n°120/2022 : Acquisition d’équipements permettant de mesurer la turbidité de l’eau sur 
plusieurs sites de pompage du territoire de la CCVBA – Contrôle de la qualité de l’eau – Société 
SAS ENDRESS+HAUSER – Bon de commande n°FB-28/06/2022-918 

Décision n°121/2022 : Attribution du MAPA2022-05 Marché de fourniture et livraison de mini-
bennes pour la collecte des déchets ménagers et assimilés de la Communauté de Communes Vallée 
des Baux-Alpilles 

Décision n°122/2022 : Convention de mise à disposition de matériels à titre gracieux – Commune 
du Paradou 

Décision n°123/2022 : Convention de mise à disposition de matériels à titre gracieux – Commune 
de Mouriès 

Décision n°124/2022 : Convention de mise à disposition de matériels à titre gracieux – Commune 
de Fontvieille 
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Décision n°125/2022 : Convention de mise à disposition de matériels à titre gracieux – Commune 
de Saint-Etienne du Grès 

Décision n°126/2022 : Convention de mise à disposition de matériels à titre gracieux – Commune 
de Mas-Blanc des Alpilles 

Décision n°127/2022 : Géoréférencement de réseaux d’eaux pluviales situés sur la commune de 
Mas-Blanc-des-Alpilles – Société EURYECE – Devis N°AI2R01C71-2022-002 

Décision n°128/2022 : Convention d’analyse et de conseil en fiscalité de l’environnement entre la 
Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles et la société CTR-OFEE SAS – opération 
fiscalité du carburant 

Décision n°129/2022 : Attribution du MAPA2022-03 Fourniture et livraison de produits de 
consommables et accessoires d’hygiène et d’entretien pour les besoins de la Communauté de 
Communes Vallée des Baux-Alpilles 

Décision n°130/2022 : Achat de matériel informatique ordinateurs portables et stations d’accueil 
auprès de la société NEPTIS SARL – Devis n°22-0251 

Décision n°131/2022 : Convention entre la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles et 
la Commune de Maussane-les-Alpilles pour la mise à disposition d’un véhicule utilitaire avec hayon 
3,5 T 

Décision n°132/2022 : Convention de service auprès d’un guide conférencier de l’Office de 
Tourisme Intercommunal Alpilles en Provence – Madame Noëlle GANDON 

Décision n°133/2022 : Détection et cartographie des réseaux enterrés sur une emprise de l’ordre 
de 1400 ml de voies, commune de Saint-Etienne-du-Grès – Eau – Société AX’EAU RESODETECTION 
– Devis N°DV038656 

Décision n°134/2022 : Convention « Intrigue dans la ville » entre la CCVBA et la société SARL 
DEVISOCOM pour développer le tourisme sur la commune de Saint-Rémy-de-Provence 

Décision n°135/2022 : Convention de service auprès d’un guide conférencier de l’Office de 
Tourisme Intercommunal Alpilles en Provence – Madame Isabelle MARTRES 

Décision n°136/2022 : Convention de mise à disposition de matériels à titre gracieux – Commune 
de Maussane-les-Alpilles 

Décision n°137/2022 : Convention de prestation de service entre la Communauté de Communes 
Vallée des Baux-Alpilles et la société SUEZ EAU FRANCE pour garantir l’approvisionnement en 
bouteille d’eau en cas de rupture de la continuité du service public eau potable 

Décision n°138/2022 : Non exercice du droit de préemption urbain (DPU) par la CCVBA pour les 
immeubles cadastrés CV 517-518-519-520-522-583 et 585 situés ZA La Gare Montplaisir, sur la 
commune de Saint-Rémy-de-Provence 

Décision n°139/2022 : Acquisition des parcelles cadastrées section AK n°110 et AK n°113 sur la 
commune d’Eygalières en vue de la création d’une nouvelle source de captage et/ou de la 
réalisation d’un périmètre de protection immédiate 

Décision n°140/2022 : Acquisition de la parcelle cadastrée section AK n°0075 sur la commune 
d’Eygalières en vue de la création d’une source de captage d’eau potable 

Décision n°141/2022 : Dépôt d’une déclaration préalable à la réalisation de travaux non soumis à 
permis de construire portant sur la création d’une clôture de poste de refoulement des eaux usées 
Chemin du Mas d’Artaud à Saint-Etienne-du-Grès 
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Décision n°142/2022 : Convention de bons d’échange entre l’Office de Tourisme Intercommunal 
Alpilles en Provence et le Centre des monuments nationaux – Site archéologique de Glanum 

Décision n°143/2022 : Acquisition du Tractopelle de la commune de Saint-Etienne du Grès par la 
Communauté de commune Vallée des Baux-Alpilles afin d’assurer le service collecte et traitement 
des déchets, au sein de la déchèterie communautaire située à Saint-Etienne du Grès 

Décision n°144/2022 : Pose d’une fonte DN 150 en tranchée ouverte sur la commune des Baux de 
Provence – Société EHTP – Devis N°MP-22-03-23-01 

Décision n°145/2022 : Location d’une benne spéciale pour la prise en charge des déchets de 
balayage de la commune de Saint-Rémy-de-Provence – Société AZUR TRADE RECYCLAGE 

Décision n°146/2022 : Travaux d’entretien des abords de la station de pompage de Manville située 
sur la commune de Maussane-les-Alpilles – Ets Bernard CABASSOLE 

Décision n°147/2022 : Mission de maitrise d'œuvre pour le remplacement de canalisations 
d'alimentation en eau potable tronçon Eglise/réservoir (1300ml), avenue des Alpilles à Saint-
Etienne-du-Grès - RX Ingéniérie 

Décision n°148/2022 : Acquisition de compteurs de sectorisation– Société PHOCEE COMPOSANTS 
AUTOMATISMES – Devis N°DEV7867, DEV7868, DEV7869, DEV7870 

Décision n°149/2022 : Acceptation d’une proposition de financement du Crédit Agricole Alpes 
Provence nécessaire au financement des investissements inscrits en 2022 pour le budget de la régie 
eau de la CCVBA – Prêt moyen terme à taux fixe amortissable 

Décision n°150/2022 : Acceptation d’une proposition de financement du Crédit Agricole Alpes 
Provence nécessaire au financement des investissements inscrits en 2022 pour le budget de la régie 
assainissement de la CCVBA – Prêt moyen terme à taux fixe amortissable 

Décision n°151/2022 : Convention de partenariat tri-partite avec la ville de Saint-Rémy de Provence 
et l’association Musicades des Alpilles pour la programmation du concert « Passion Bizet » 

Décision n°152/2022 : Achat de composteurs individuels auprès de la société EMERAUDE CREATION 
– Devis N°DEEC220845 

Décision n°153/2022 : Création d’une dalle et pose d’une clôture sur la commune de Saint-Etienne-
du-Grès, ZA La Laurade, pour les besoins de la Régie Assainissement de la CCVBA – Société SARL 
Didier et Fils - Devis N°°359 

Décision n°154/2022 : Convention de partenariat entre la Commune de Saint-Rémy-de-Provence 
et la CCVBA – Mise en place d’un dispositif de proximité avec les commerçants impactés par des 
travaux de voirie sous forme d’heures de stationnement gratuites 

Décision n°155/2022 : Convention d’occupation du domaine public et d‘accompagnement entre la 
Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles et la Société NUTREINE – Pépinière-
incubateur d’entreprises La Bergerie 

Décision n°156/2022 : Convention d’occupation du domaine public et d‘accompagnement entre la 
Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles et Monsieur Frédéric BADEZ (Société Bright 
on business) – Pépinière-incubateur d’entreprises La Bergerie 
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